
 
 

 
SURVEILLANCE INTRA-HOSPITALIERE DES TRAUMATISMES CRANIENS LEGERS 

 

A l'entrée :  

GCS, taille et réactivité pupillaires, motricité des membres, fréquence respiratoire, 
fréquence cardiaque, pression artérielle, température, saturation en oxygène du 
sang. 

 

En cas de GCS<15 :  

Ces données doivent être recueillies et enregistrées toutes les demi-heures jusqu’à 
ce que le GCS ait atteint 15. 

 

En cas de GCS=15 :  

Surveillance  

. toutes les ½ heure pendant 2h  

. puis les heures pendant  4 h  

. puis toutes les 2 heures 

 

 

Les exemples suivants de détérioration neurologique doivent inciter à la réévaluation 
urgente par le médecin référent : 

● développement d’une agitation ou d’un comportement anormal ; 

● baisse persistante (pendant au moins 30 min) d’un point dans le GCS ; 

● apparition ou aggravation de céphalées ou vomissements persistants ; 

● apparition ou évolution de signes neurologiques (anisocorie, déficit moteur) 

 


